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Rachat de part et calcul de soulte

Par yannick62, le 03/04/2014 à 13:33

bjr je suis proprietaire d un bien immobilier d une valeur de 150000 eur avec mon amie (ni
marie ni pacse .aujourd hui nous sommes separes . je suis desireux de lui racheter sa part . je
suis proprietaire a 20/32 mon amie a 12/32 . pourquoi les 20/32 car j ai beneficie de la part de
mon pere decede et j ai rachete en commun la part de ma mere et de mon frere . le bien a
que j ai achete a l epoque etait de 170000 eur. le cpret immo restant du est de 111000 que
nous apayons a part egale soit 50 50 . pouvez vous me dire le calcul ou la part eventuelle que
j aurai a lui verser 

cordialement
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